
C’EST LE MOMENT D’AGIR !

OUI !
Au report immédiat

des marchandises 

sur le train

NON !
Au projet de nouvelle 

ligne ferroviaire 

Lyon Turin



Le Lyon Turin sur la VOIE DE GARAGE ?

1. La validité de la Déclaration d’Utilité Publique pour le tunnel transfrontalier a pris fin le 22 décembre 2022.

2. Pour le tunnel de base et ses voies d’accès, la France et l'Italie n'ont pas répondu aux deux appels à financement de 
l’Europe en 2021/2022 et 2022/2023.

Pour l’instant, TELT utilise les fonds européens accordés pour 4 ans par la Commission en 2015 et renouvelés deux fois 
fin 2019 et fin 2022. Mais cette manne financière prendra fin en 2023.Le troisième appel à financement 2023/2024 
pourra décaisser peut-être des ressources financières mais très limitées en 2025 1.

Les travaux du Lyon Turin devront donc attendre au moins jusqu'en 2029, lorsque les fonds du prochain Cadre 
Financier Pluriannuel de l'UE 2028-2034 commenceront à être mis à disposition pour les projets de transport des États 
membres. Nous devons donc nous attendre à une pause "financière" à partir de 2024.

3. Le COI 2 a remis son rapport au gouvernement le 24 février 23. Malgré des imprécisions, le rapport indique que 
l’étude des accès au tunnel (entre Lyon et St Jean de Maurienne) peut être reportée à 2038 soit 6 ans après la date, 
reportée plusieurs fois, de mise en service du tunnel et que la ligne actuelle Dijon-Ambérieux-Modane doit être 
privilégiée. Ce que les opposants au projet de nouvelle ligne ferroviaire répètent depuis 2012 !

De toute évidence le projet Lyon Turin ne semble pas être la priorité du gouvernement ! Pour autant, même si rien 
n’est joué et que le projet Lyon-Turin peut être arrêté, les promoteurs sont bien présents et ne veulent, pour l'instant, 
rien lâcher.

C’EST LE MOMENT D’AGIR POUR ARRETER CE PROJET INUTILE, COUTEUX ET ECOCIDE !

C’EST LE MOMENT D’AGIR !

1. Voir en fin de document

2. COI, Conseil d’Orientation des Infrastructures, prévu par la loi d’orientation des mobilités (LOM) et pérennisé le 11 mars 2021



C’EST LE MOMENT D’AGIR !

▪ Une lettre de demande de reconnaissance de caducité de la DUP du tunnel a été envoyée à Mme Borne, 
Première Ministre le 12 janvier 2023.

▪ Jean François Coulomme, député 4ème circonscription de Savoie, est intervenu à l’Assemblée nationale pour 
rappeler à quel point ce projet ne répond pas aux préoccupations actuelles relatives au changement 
climatique*. https://youtu.be/6fNQ4h08-dI

▪ Même Emilie Bonivard, députée 3ème circonscription de la Savoie et promotrice du projet, s’est émue devant 
l’Assemblée de n’avoir pas été informée en amont du projet de Zone Spéciale de Carrières qui pourrait 
défigurer l’entrée de la vallée de la Haute Maurienne. 
https://m.youtube.com/watch?v=qKYAbbRwC3Y&feature=shares

▪ Les élus régionaux (Grenoble, Lyon, Grand Lyon, AURA...) et parlementaires (députés, sénateurs) EELV ont 
transmis à Mme Borne et M. Beaune, une note expliquant les raisons de leurs oppositions au projet du Lyon 
Turin et demandant que le projet soit arrêté (au moins tant que des études plus approfondies soient conduites 
et l'utilité publique vérifiée). Le président du groupe EELV au Sénat (Guillaume Gontard) a porté cette parole 
collective à Mme Borne et M. Beaune en janvier 2023 et retient que le projet n'est pas leur priorité .

Nos actions s’intensifient
et touchent les plus hauts niveaux de l’Etat :
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▪ A la remise du rapport du COI le 24 février, associations environnementales, syndicat et partis ont exprimé 
leur analyse par voie de Communiqués de presse*.

Nos actions s’intensifient
et touchent les plus hauts niveaux de l’Etat :

Les Amis de la Terre Savoie / CCLT / Vivre et 

Agir en Maurienne

Remise du rapport du COI:
Des appréciations contestables sur le proj et Lyon-

Turin

Les opposants au projet de nouvelle ligne ferroviaire Lyon-Turin ont 
pris connaissance du rapport du Conseil d’Orientation des 
Infrastructures (COI) qui a fuité dans la presse et devrait être remis à la 
Première Ministre vendredi 24 février auDiapositive 12 matin. Alors que 
le gouvernement veut médiatiquement insister sur la priorité d’améliorer 
le réseau existant et le quotidien des usagers, il continue pourtant de 
soutenir à demi-mot ce mégaprojet inutile, écocide et terriblement 
couteux
Nous constatons que comme son prédécesseur en 2018, le COI 
confirme une nouvelle fois que la ligne existante Ambérieu / Chambéry 
/ Modane est en mesure d’assurer un report modal massif pour 16 
millions de tonnes par an ce qui équivaut au poids transporté par un 
million de poids lourds. Dès 2017, nous avions présenté un dossier 
détaillé pour l’utilisation de la voie existante qui l’affirmait.
Toutefois nous regrettons, malgré les engagements, que depuis 2018 
aucune décision ne contraigne à ce que les marchandises soient 
reportées de la route vers le rail (moins cher que la route sur cette 
liaison) et que des offres de services ferroviaires intermodales entre la 
France et l’Italie soient mises en service. C’est possible et cela crée de 
l’emploi tout en améliorant la sécurité routière et la qualité de l’air et en 
préservant les terres agricoles.

▪ Après plusieurs visites d'élus nationaux et européens opposés au projet (Yannick 
Jadot, Gwendoline Delbos -Corfield, Michèle Rivasi...EELV) dans les dernières années, 
Mathilde Panot, présidente du groupe LFI à l’Assemblée nationale, Jean Francois
Coulomme et Gabriel Amard, sont venus, à leur tour, le 25 Février nous soutenir et 
réaffirmer que le projet contrevient aux lois sur l’eau...*

* Retrouvez tous les 
documents en fin de 
Newsletter

▪ Nous retrouvons également une audience médiatique : Dimanche en politique - Alpes -
Émission du dimanche 12 mars 2023 | France tv



Et ce qui vient requière toute votre attention et votre participation ! 
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C’EST LE MOMENT D’AGIR !

Il y a forcément un événement près de chez vous ! 

le 24 mars  19h30  
à Chimillin
à la salle de xxx

1

Si vous souhaitez avoir une information précise et documentée sur le projet, son réel avancement,
ses impacts et les alternatives possibles pour un transport de fret respectueux de l’environnement
et un transport de voyageurs amélioré venez aux REUNIONS PUBLIQUES.
Elles sont ouvertes à tous !



Il y a forcément un événement près de chez vous ! 

le 24 mars  19h30  à 
St Hilaire du Touvet , 
Salle Hors-sac du 
Plateau des Petites 
Roches
organisée par 
l’association Le Grand 
Tétras et le Collectif 
Citoyen contre le Lyon 
Turin
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SAVE THE DATE 17 et 18 juin en Maurienne, 

nous vous préparons un festival de conférences, de rencontres et de convivialité.. ! 

Si vous nous avez raté au Salon Primevère à 
Lyon, rassurez-vous vous pouvez vous rattraper !

Nous serons présents le 20 mai toute la 
journée au Rassemblement des Glières.

Ce forum rassemble tous les acteurs de la vie sociale 
(associations militantes, syndicats, partis, médias). Il est 
au cœur d’un week-end d’éducation populaire qui offre 
au public 7 conférences-débats, 6 projections de films, 
du théâtre et des expositions
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Il y a forcément un événement près de chez vous ! 



2 contacts :

En Grésivaudan 
ccltchapa@lyonturin.eu 

En Maurienne : 
vamaurienne@yahoo.fr

Etre formé.e ?

Organiser des 
réunions 

publiques ?

Être 
informé.e ?

Créer un 
collectif?

Aller voir les 
maires, les 

élu.e.s ?

Vous souhaitez aller plus loin avec nous ? 

C’EST LE MOMENT D’AGIR !





Les Amis de la Terre Savoie / CCLT / Vivre et Agir en 

Maurienne
Remise du rapport du COI:

Des appréciations contestables sur le projet Lyon-Turin

Les opposants au projet de nouvelle ligne ferroviaire Lyon-Turin ont pris 

connaissance du rapport du Conseil d’Orientation des Infrastructures 
(COI) qui a fuité dans la presse et devrait être remis à la Première 

Ministre vendredi 24 février au matin. Alors que le gouvernement veut 

médiatiquement insister sur la priorité d’améliorer le réseau existant et le 
quotidien des usagers, il continue pourtant de soutenir à demi-mot ce 

mégaprojet inutile, écocide et terriblement couteux

Nous constatons que comme son prédécesseur en 2018, le COI 

confirme une nouvelle fois que la ligne existante Ambérieu / Chambéry / 

Modane est en mesure d’assurer un report modal massif pour 16 millions 
de tonnes par an ce qui équivaut au poids transporté par un million de 

poids lourds. Dès 2017, nous avions présenté un dossier détaillé pour 

l’utilisation de la voie existante qui l’affirmait.
Toutefois nous regrettons, malgré les engagements, que depuis 2018 

aucune décision ne contraigne à ce que les marchandises soient 

reportées de la route vers le rail (moins cher que la route sur cette 

liaison) et que des offres de services ferroviaires intermodales entre la 

France et l’Italie soient mises en service. C’est possible et cela crée de 
l’emploi tout en améliorant la sécurité routière et la qualité de l’air et en 
préservant les terres agricoles.

Nous regrettons également que le rapport du COI qualifie de « coup 

parti » le tunnel transfrontalier entre Saint-Jean-Maurienne et l’Italie alors 
que seuls des travaux de reconnaissance ont été réalisés et que les 

conditions de financement définies par traité ne sont pas réunies.

Nous regrettons que le COI place l’utilisation de la ligne existante 
uniquement dans l’objectif de l’ouverture du tunnel transfrontalier alors 
que le besoin de report modal est immédiat et qu’il est parfaitement 
possible d’utiliser a minima les voies ferrées existantes au niveau des 
années 1980 ou 2000, à savoir, 128 trains de fret et voyageurs par jour 

alors qu’il en circule aujourd’hui moins de 30 ! Cette analyse n’est pas à 
la hauteur des enjeux environnementaux et de santé publique. Le report 

modal n’est pas seulement une alternative, il est une urgence !

Par ailleurs, le COI n’a pas mis ses recommandations en 
perspective avec la situation extrêmement préoccupante de la 

sécheresse que nous connaissons et semble passer par pertes 

et profits le drainage annoncé de plus de 100 millions de m3 

par le seul tunnel s’il était creusé. A ce jour, alors que seule une 
dizaine de kilomètres et des galeries d’accès ont été creusées 
à titre exploratoire, nous avons évalué à plus de 5 millions de 

m3 les eaux drainée annuellement ce qui est à l’évidence une 
menace majeure pour les eaux souterraines et l’alimentation 
des populations résidentes et touristiques. La nature est 

incapable de recharger le volume d’eaux souterraines que 
drainerait ce projet ce qui conduit à l’assèchement des zones 
traversées.

Le rapport du COI préconise que les travaux des accès au 

Lyon-Turin soient lancés après 2038 sans argumentation de ce 

qui justifie cette évolution, alors que dans le rapport de 2018 le 

même COI écrivait à l’unanimité de ses membres : « Il [le COI] 

considère que la démonstration n’a pas été faite de l’urgence 
d’engager ces aménagements dont les caractéristiques socio-

économiques apparaissent à ce stade clairement 

défavorables. » « Il semble peu probable qu’avant dix ans il y 
ait matière à poursuivre les études relatives à ces travaux qui 

au mieux seront à engager après 2038. » et ne prévoyait aucun 

financement pour ce projet dans aucun des 3 scénarios 

présentés. Rien ne justifie la nouvelle recommandation d’autant 
que les coûts de réalisation ne sont toujours pas définis et que 

les évaluations environnementales s’avèrent incomplètes.
Enfin des auditions demandées par les Amis de la Terre n’ont 
pas été prises en compte et seules les paroles d’élus mis sous 
pression par le système de subventions ont été écoutées.

Nous invitons les membres du COI à se rapprocher des 

nombreuses organisations (syndicales, politiques et 

associatives) qui s’opposent à ce projet et apportent des 
solutions concrètes en travaillant avec les acteurs du transport 

pour améliorer le service public ferroviaire dans les Alpes (fret 

et voyageurs) par l’utilisation du réseau ferroviaire existant de 
marchandises pour l’intérêt commun et la préservation de 
l’environnement.
Contact@lyonturin.eu – Tél : 06 07 74 10 17







C’EST LE MOMENT D’AGIR !



Les appels à financements de l’Europe

DÉTAILS DES SUBVENTIONS CEF - CONNECTING EUROPE FACILITY POUR LA PÉRIODE 2021-2027

Le Cadre Financier Pluriannuel 2021-2027 de l’Union Européenne a prévu des subventions non remboursables pour des projets 
d'infrastructures d'un montant d'environ 33,71 milliards d'euros. Le décaissement de ces fonds s'effectue conformément aux principes 
énoncés dans le Règlement (UE) 2021/1153 établissant le nouveau Mécanisme pour l'Interconnexion en Europe (MIE-CEF2). 

Sur le montant susmentionné, 14,52 milliards d'euros sont destinés aux transports en général pour des projets dans les "États membres ne 
bénéficiant pas du Fonds de cohésion".

Pour les projets ferroviaires, les fonds sont destinés, entre autres, à l'Italie et à la France pour le tunnel ferroviaire de base du Mont Cenis et 
les voie d’accès, c'est-à-dire aux États membres qui sont candidats pour demander à l'UE des subventions pour les tunnels et les voies 
d'accès, le projet Lyon Turin est mentionné à la page 34 du Règlement (UE) 2021/1153. 

CALENDRIER DES APPELS (CALL)

Les Etats intéressés par les subventions européennes répondent aux appels lancés par CINEA, qui a prévu 3 appels entre 2021 et 2023. 
Après la phase de sélection des projets, les subventions sont versées par le biais de la signature de conventions de subvention (Grant 
Agreement).

1 - Le 1er appel a été lancé en 2021 avec une échéance au 19/01/2022 et a permis de dégager 7,0 milliards d'euros, dont 1,62 milliards d'euros
(23,1%) pour les projets COREGEN (Core Network - General enveloppe). Pour le tunnel de base Turin-Lyon et ses voies d’accès, aucune 
demande de financement n'a été soumise par l'Italie et la France.

2 - Le 2ème appela été lancé en 2022 avec une date limite fixée au 18/01/2023 et a permis de dégager 5,12 milliards d'euros, dont 1,62 
milliard d'euros (31,6%) pour les projets COREGEN. Pour le tunnel de base Lyon Turin et ses voie d’accès, aucune demande de 
financement n'a été soumise par l'Italie et la France. Pour plus d'informations, voir les notes Note 5 e Note 6 .

3 - Le 3ème appel pour le solde d'environ 2,4 milliards d'euros sera lancé par CINEA en septembre 2023, avec une date limite fixée au 
18/01/2024. On peut supposer que pour les projets COREGEN les fonds disponibles, calculés en examinant les pourcentages des deux 
premiers appels, seront d'environ 0,641 milliard d'euros. Et ce très petit montant devra être réparti entre de nombreux projets!. Si le projet 
Lyon Turin réussit à obtenir des fonds par le biais du 3ème appel, ceux-ci seront très limités et ne seront disponibles que début 2025.

C’EST LE MOMENT D’AGIR !


